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n° 230 069 du 11 décembre 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CARUSO

Parc d'affaires Orion - Batiment A

Chaussée de Liège 624

5100 NAMUR

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 juin 2017 par x, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mai 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 10 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. DAGYARAN loco Me A.

CARUSO, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. FAITS

1. Le 20 février 2014, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision de refus

de reconnaissance de la qualité de réfugié et d’octroi au requérant du statut de protection subsidiaire.

2. Le 29 mai 2017, le Commissaire général prend une décision de retrait du statut de protection

subsidiaire en application des articles 55/5/1, § 2, 1°, et 55/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il

s’agit de la décision attaquée qui est rédigée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité syrienne, d’origine arabe et de confession musulmane (sunnite).
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Le 16 juin 2008, vous avez introduit une demande d'asile auprès des instances belges.

Le 17 octobre 2008, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à votre égard.

Le 7 novembre 2008, vous avez introduit un recours contre ladite décision auprès du Conseil du

Contentieux des étrangers, lequel a confirmé ladite décision dans son arrêt datant du 13 février 2009

(cf. arrêt n° 22997).

Le 19 août 2011, vous avez introduit une deuxième demande d'asile. Le 19 septembre 2011, n’ayant

pas donné suite à une convocation, vous avez été présumé avoir renoncé à votre demande d’asile par

l’Office des étrangers.

Le 28 août 2013, vous avez introduit une troisième demande d’asile. A l'appui de cette dernière, vous

invoquiez, comme éléments nouveaux, la situation générale d’insécurité régnant actuellement en Syrie

et le fait que, étant rentré en Syrie en octobre 2011 – pour un mois – pour rendre visite à votre épouse

et vos enfants, vous seriez menacé de mort par les autorités syriennes et les rebelles syriens, et ce en

raison du fait que vous auriez dénoncé en public la situation existant actuellement en Syrie et les actes

criminels qui y seraient commis – votre nom figurerait ainsi sur une liste établie par les autorités

syriennes et les rebelles vous rechercheraient.

Le 20 février 2014, le Commissariat général vous a octroyé le statut de protection subsidiaire en raison

de la situation de guerre en Syrie et de votre origine syrienne. Le Commissariat n’a pas accordé de

crédit au récit de vos craintes concernant les menaces de mort par les autorités syriennes et les rebelles

syriens, en raison du fait que vous auriez dénoncé en public la situation en Syrie et les actes criminels

qui y seraient commis (cf. décision du CGRA jointe au dossier).

Le 17 novembre 2016, l’Office des étrangers a informé le Commissariat général que le Secrétaire d’Etat

à l’Asile et la Migration demande que vous soit retiré le statut de protection subsidiaire au motif que

vous constituez un danger pour la société (cf. lettre jointe dans la farde ordre public).

Sur base de ces informations, le Commissariat général a décidé de vous auditionner en date du 12 mai

2017.

B. Motivation

Force est de constater que vous vous êtes vu octroyer le statut de protection subsidiaire le 20 février

2014 par le Commissariat général en raison de la situation de guerre en Syrie et de votre origine

syrienne.

Cependant, de nouveaux éléments ont été transmis au Commissariat général, plus particulièrement les

jugements du Tribunal correctionnel de Flandre orientale division de Dendermonde du 29 septembre

2015 et du Tribunal de première instance francophone de Bruxelles du 30 juin 2016 (cf. farde ordre

public).

En vertu des articles 55/5/1, §2, 1° et 55/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de protection subsidiaire lorsque l'étranger représente

un danger pour la société ou la sécurité nationale.

En l’espèce, le Commissariat général observe que vous avez été condamné de manière définitive pour

des infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement grave », au sens de l’article précité.

En effet, le 29 septembre 2015, le Tribunal correctionnel de Dendermonde vous a condamné à une

peine de quarante mois d’emprisonnement avec un sursis de cinq ans pour la moitié de la peine du chef

de : association de malfaiteurs dans le but de commettre des délits; vol à l'aide d'effraction, d'escalade

ou de fausses clefs; tentative de vol, à l'aide d'effraction, d'escalade ou de fausses clefs et vol. Dans

son jugement, le tribunal a souligné le fait que les accusés ont considéré uniquement leurs propres

gains financiers sans aucune pensée quant aux conséquences matérielles et psychologiques pour leurs

victimes, le fait que les accusés ont perturbé l’ordre économique et que de tels agissements sont un

véritable fléau et accroissent le sentiment d’insécurité. Pour la détermination de la peine, le juge a

notamment pris en considération la nature et la gravité objective des faits.
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De plus, le 30 juin 2016, le Tribunal de première instance francophone de Bruxelles vous a condamné à

cinq ans d’emprisonnement pour vols, faux en écriture et usage de ce faux et pour avoir été le

provocateur ou le chef ou avoir exercé un commandement quelconque dans une association de

malfaiteurs. Pour la détermination de la peine, le tribunal a notamment pris en considération la nature et

le degré de gravité des faits démontrant le mépris des prévenus pour le bien d’autrui, la répétition des

faits ainsi que le fait que vous avez agi en état de récidive légale.

Compte tenu des termes sans équivoque utilisés par les tribunaux dans leur jugement, de la gravité des

peines prononcées à votre encontre et du fait que vous avez été condamné à deux reprises en peu de

temps, il ne fait aucun doute que vous constituez un danger pour la société au sens des articles 55/5/1,

§2, 1° et 55/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que le statut de protection subsidiaire qui

vous avait été accordé doit à présent vous être retiré.

Afin de vous donner la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien éventuel de votre

statut de protection subsidiaire, vous avez été entendu par le Commissariat général le 12 mai 2017 à la

prison d’Andenne.

Au vu de vos déclarations lors de votre audition, il apparaît que vous craignez de retourner en Syrie car

vous n’auriez plus de famille là-bas (cf. rapport d’audition du CGRA du 12 mai 2017, p.3 et 4) et du fait

de la situation générale et en particulier des enlèvements et des meurtres (Idem, p.3 et 4). Vous

craignez également d’être perçu par les terroristes et les extrémistes comme un mécréant car vous

vivez à l’étranger (Idem, p.3 et 4).

Le Commissariat général estime que les motifs invoqués dans votre chef sont d'ordre général et

insuffisants pour justifier un maintien du statut de protection subsidiaire.

En outre, conformément aux articles 55/5/1, §3, lorsqu'il retire le statut de protection subsidiaire en

application du paragraphe 1er ou du paragraphe 2, 1°, le Commissaire général rend, dans le cadre de

sa décision, un avis quant à la compatibilité d'une mesure d'éloignement avec les articles 48/3 et 48/4.

Soulignons que votre origine syrienne, et plus précisément d’Idlib, est établie et qu’il existe

effectivement dans votre pays un risque réel pour un civil d’être exposé à des menaces graves contre

sa vie ou sa personne en raison d'une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international (cf. art. 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers). Dès lors, au vu de

l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général est d’avis que vous ne pouvez être refoulé de

manière directe ou indirecte vers la Syrie. Une mesure d’éloignement est incompatible avec les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/5/1 §2, 1° de la Loi sur les étrangers, le statut de protection subsidiaire vous est

retiré. »

II. MOYEN

II.1. Thèse de la partie requérante

3. La partie requérante invoque la violation des « articles 48/3, 48/4, 55/5/1, 55/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi

que l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés ; […] des

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi

que l'erreur manifeste d'appréciation ». Elle invoque également « [la] violation des articles 1 à 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que l'erreur manifeste

d'appréciation ».

4. Dans ce qui s’analyse comme une première branche du moyen, elle expose que le Commissaire

général ne précise pas en quoi le requérant constituerait un danger pour la société. Elle reproche à la

partie défenderesse de se limiter à énumérer les deux condamnations dont le requérant a fait l’objet,

alors qu’« il importe néanmoins, en vertu du principe de motivation, d'indiquer clairement en quoi [le]

requérant constituerait un danger pour la société ».
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Elle fait valoir en outre que le requérant regrette profondément les gestes qui lui ont valu les deux

condamnations et qu’il purge actuellement la peine pour ces faits. Elle estime qu’en prenant la décision

attaquée, le Commissaire général condamne une seconde fois le requérant pour les mêmes faits et ce,

en violation du principe non bis in idem.

5. Dans ce qui s’analyse comme une deuxième branche du moyen, elle rappelle que le requérant a

invoqué, dans le cadre des motifs justifiant l'octroi du statut de réfugié, le fait qu'un retour dans son pays

d’origine n’est pas envisageable car il « serait perçu comme un mécréant par les terroristes et les

extrémistes car il vivait à l'étranger ». Elle reproche au Commissaire général de ne pas avoir procédé à

un examen rigoureux de cet élément, le Commissaire général s’étant contenté de s'en référer à la

précédente décision pour l’écarter. Or, cela constituait un nouvel élément qui n'avait pas été invoqué

jusqu'alors et que le Commissaire général aurait dû examiner. Elle soutient que c’est à tort que le

Commissaire général indique que le « requérant n'avancerait pas d'éléments suffisant permettant de

considérer qu'il existerait dans son chef une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ».

6. Dans ce qui s’analyse comme une troisième branche du moyen, elle sollicite à titre subsidiaire le

bénéfice de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

II.2. DECISION

A. Quant à la première branche

7. L’article 55/5/1, § 2, 1° se lit comme suit :

« § 2. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides retire le statut de protection subsidiaire :

1° à l'étranger qui est ou qui aurait dû être exclu, en application de l'article 55/4, §§ 1 ou 2; ».

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que le Commissaire général a exclu le requérant en

application de l’article 55/4, § 2. Cette disposition se lit comme suit :

« […]

§ 2. Un étranger est aussi exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il représente un danger pour la

société ou la sécurité nationale ».

8. Cette disposition transpose l’article 17, § 1, d, de la directive 2011/95/UE concernant les normes

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection Cette

disposition prévoit que :

« Un ressortissant d’un pays tiers ou un apatride est exclu des personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire s’il existe des motifs sérieux de considérer:

[…]

d) qu’il représente une menace pour la société ou la sécurité de l’État membre dans lequel il se

trouve ».

9. L’article 17, § 1, d, de la directive 2011/95/UE et les articles 55/5/1, §2, 1°, et 55/4, § 2, de la loi du 15

décembre 1980 constituent le pendant de l’article 14, § 4, de la directive 2011/95/UE et 55/3/1, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980 qui autorisent le retrait ou la révocation du statut de réfugié d’une personne

dont la qualité de réfugié a été reconnue lorsque cette personne constitue, ayant été définitivement

condamnée pour une infraction particulièrement grave, un danger pour la société ou lorsqu'il existe des

motifs raisonnables de la considérer comme un danger pour la sécurité nationale. Néanmoins, bien que

ces causes de révocation ou d’exclusion du statut s’articulent dans les deux cas autour de l’existence

d’un danger pour la société ou pour la sécurité nationale, le champ d’application de la cause d’exclusion

prévue à l’article 17, § 1, d), de la directive 2011/95/UE et aux articles 55/5/1, §2, 1°, et 55/4, § 2, de la

loi du 15 décembre 1980 est plus large que celui de la cause de révocation du statut de réfugié prévue à

l’article 14, § 4, de la directive 2011/95 et à l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.
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En effet, alors que ces dernières dispositions posent comme condition au constat d’un danger pour la

société, d’une condamnation pour un crime ou une infraction particulièrement grave, cette condition

préalable n’apparait ni dans la formulation de l’article 17, § 1, d, de la directive ni dans celle de l’article

55/4, § 2, de la loi.

10. Il se déduit de la différence de formulation entre l’article 55/3/1, § 1er, et l’article 55/4, § 2, de la loi

du 15 décembre 1980, que le Commissaire général dispose d’une plus large marge d’appréciation

lorsqu’il apprécie si une personne constitue un danger pour la société dans le cadre du retrait du statut

de bénéficiaire de la protection subsidiaire que lorsqu’il procède à cet examen dans l’optique d’une

révocation du statut de réfugié.

11. En l’espèce, la décision attaquée a valablement pu se référer aux condamnations dont le requérant

a fait l’objet pour évaluer l’existence d’un danger pour la société. La décision indique clairement

pourquoi le Commissaire général estime qu’elles ont sanctionné des infractions particulièrement graves.

Il a pu légitimement s’appuyer, à cet égard, sur la sévérité des peines prononcées, sur la nature des

faits ayant entrainé la condamnation et sur l’évaluation portée par les juridictions judiciaires quant à la

gravité des faits commis. Cette motivation est suffisante et adéquate. Elle permet, en effet, au requérant

de comprendre pourquoi le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire lui est retiré et repose sur

des éléments dont la réalité n’est pas contestée et qui sont des indications claires d’un danger pour la

société.

12. La circonstance que le requérant purge sa peine ou qu’il éprouve des regrets ne suffit pas à

démontrer que, nonobstant ces condamnations, le requérant ne constituerait pas un danger pour la

société.

13. Pour le surplus, la partie requérante ne peut pas être suivie lorsqu’elle soutient que le requérant est

puni deux fois pour les mêmes faits, en violation du principe non bis in idem. Ce principe ne fait pas

obstacle au cumul d’une mesure administrative prévue par la loi et d’une sanction pénale. Il y fait

d’autant moins obstacle lorsque, comme en l’occurrence, la mesure administrative consiste au retrait

d’un avantage résultant d’un statut privilégié, sans revêtir un caractère répressif.

14. Le moyen n’est pas fondé en sa première branche.

B. Quant à la deuxième branche

15. Dans cette branche du moyen, la partie requérante reproche, en réalité, au Commissaire général de

ne pas lui avoir reconnu la qualité de réfugié. En cela, elle vise une autre décision que celle qui est

attaquée. L’examen du bien-fondé de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié du

requérant a, en effet, eu lieu dans le cadre de la décision du Commissaire général du 20 février 2014,

qui n’a pas été attaquée. Il ne ressort, par ailleurs, pas du dossier administratif que le requérant aurait

introduit une demande ultérieure de protection internationale comme prévu par l’article 51/8 de la loi du

15 décembre 1980. Dans ces conditions, il n’appartenait pas au Commissaire général de procéder dans

le cadre de la décision attaquée à l’examen d’éventuels faits ou éléments nouveaux qui auraient pu être

invoqués à l’appui d’une nouvelle demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

16. Le moyen manque en droit dans sa deuxième branche.

C. Quant à la troisième branche

17. Le requérant demande, dans la troisième branche du moyen, que lui soit octroyé le statut de

protection subsidiaire. Or, la décision attaquée est précisément une décision de retrait de ce statut en

raison du danger que le requérant constitue pour la société. Si le requérant entend par là voir confirmer

qu’il encourt un risque d’atteinte grave en cas de retour dans son pays d’origine, l’existence de ce risque

a été admis par la partie défenderesse dans sa décision du 20 février 2014. Il ressort, en outre, de l’avis

qui accompagne la décision attaquée que la partie défenderesse estime que ce risque existe toujours.

18. Le requérant ne semble, en réalité, pas avoir compris la portée de la décision attaquée. Celle-ci n’a,

en effet, pas pour objet de se prononcer sur l’existence d’un risque d’atteinte grave au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, ce qui a déjà été examiné dans la décision du 20 février 2014, mais

uniquement de retirer au requérant le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire en raison du

danger qu’il constitue pour la société.
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La circonstance que la décision est assortie d’un avis non contraignant quant à la compatibilité de

l’éloignement du requérant avec l’article 48/4 de la loi ne modifie pas la nature de cette décision. Il

convient, par ailleurs, de rappeler que cet avis ne constitue pas en soi une décision et qu’il n’a pas le

même objet que la décision attaquée. Le Commissaire général est tenu de donner cet avis,

conformément à l’article 55/3/1, § 3, de la loi du 15 décembre 1980. Il constitue un des éléments dont le

ministre ou son délégué devront tenir compte avant toute mesure d’éloignement. Seule une

incompréhension de la portée de la décision attaquée et de la distinction entre celle-ci et l’avis qui

l’accompagne peut amener la partie requérante à apercevoir une contradiction entre les deux.

19. Pour autant qu’il soit compréhensible, le moyen manque en droit en sa troisième branche.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le retrait du statut de protection subsidiaire est confirmé.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille dix-neuf par :

M. S. BODART, premier président,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. BODART


